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*AMIANTE : collecte 2 fois par an à Bressuire. Inscription en ligne sur www.agglo2b.fr, rubrique environnement / déchets / mes démarches

HORAIRES HABITUELS
du 2 janvier au 13 juin et du 14 septembre au 31 décembre 2026

HORAIRES PÉRIODE ESTIVALE
du 15 juin au 12 septembre 2026

 ARGENTONNAY
Boësse - Villeneuve

Mardi et samedi : 
9h - 12h

Mercredi et vendredi : 
14h - 17h30

Mardi, mercredi et vendredi 
7h30 - 13h

 BRESSUIRE
21 rue Lavoisier - ZI Saint-Porchaire

Du lundi au samedi : 
9h - 12h et 14h - 17h30

Du lundi au samedi : 
7h30 - 13h

 CERIZAY
ZA de Longchamp

Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h - 12h et 14h - 17h30  

Mardi : 14h - 17h30 
Jeudi : 9h - 12h

Du lundi au samedi : 
7h30 - 13h

 MAULÉON
Route de Moulins

Lundi et mercredi : 
14h - 17h30 

Mardi et jeudi : 9h - 12h  
Vendredi et samedi : 9h - 12h et 14h - 17h30

Mardi, mercredi, vendredi et samedi : 
7h30 - 13h

 MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
Maison Neuve - Route de Largeasse

Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h - 12h et 14h - 17h30

Mardi : 9h - 12h
Jeudi : 14h - 17h30

Du lundi au samedi : 
7h30 - 13h

 NUEIL-LES-AUBIERS
Les Forges - Route de Voultegon

Lundi et mercredi : 
9h - 12h

Mardi et jeudi : 14h - 17h30 
Samedi : 

9h - 12h et 14h - 17h30

Lundi, jeudi, vendredi et samedi : 
7h30 - 13h

Les déchetteries

Les déchets acceptés 

A savoir : toutes les déchetteries sont fermées les jours fériés.
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BRÛLAGE 
DE DÉCHETS

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS MÉNAGERS 
ET DES DÉCHETS VERTS EST INTERDIT !

En application de l’article 84 du 
règlement sanitaire départemental 
des Deux-Sèvres, cette infraction est 
passible d’une amende de 3ème classe 
(450 € minimum). 

05 49 81 15 15
 www.agglo2b.fr

Contactez le service environnement

Plus d’infos,
des questions ? 05 49 81 15 15

 www.agglo2b.fr


